
REPUBLIQUE DU BENIN DECRET §' 2006-121 DU 12 JUTLLET 2006

PRESIDENCE DE LA REPTJBLIQUE Portant Promotion à tifre Exceptionnel
et Ciül dnns l'Ordre National du Bénin
De l'Ancien Directeur de la
Radiodiffusion Nationale, Monsieur
Albert TOUFIC

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT
GRAIYD.MAITRE DE L,ORDRE NATIONAL DU BENIN

VU la Loi N'90-32 du ll Décembre 1990 portant Constitution de la République du

Bénin

\/IJ la Proclamationle2g Mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des résultats définitifs
de l'élection présidentielle du 19 Mars 2006 ;

\rtJ la Loi N" 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National du

Bénin;

W le Décret No 2006-178 du 08 Auil 2006 portant composition du Gouvernement ;

ry'[J le Décret N' 2004-326 du 07 Juin 2004 portant nomination de Monsieur Salomon
D.E. BIOKOU en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre National du Bénin par

intérim;

VU le Décret N" 2005473 du 04 Août 2005 portant nomination de Monsieur Romain

VILON-GUEZO en qualité de Vice-Grand Chancelier de l'Ordre National du Bénin ;

\rIJ les Décrets N"s 88-337 du 29 Août 1988 et 99-243 du 14 Mai 1999 portant

nominations des membres du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;

VU la Letfie N'209/TVICNTiDC/SGIWORTB du 16 Mai 2006 ;

Après aüs du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;
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DECRETE:

Article l"t: Est promu à titre exceptionnel et ciül dans l'Ordre National du Bénin au grade

d'Officicr pour prendre rang de la date de sa réception
TOUFIC, Ancien Diregteur de la Radioüftrsion Nationale.

dans l'Ordre, Monsieur Albert

Article 2 : Iæ présent Décret ssra enregisfié et publié au Journal Officiel.

FaitàCotonoqle 12 juillet 2oo6

-Par le Président de la République,
Chef de I'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand-Maître de f Ordre National du Bénin,

YI

Le Grand Chancelier de l'Ordre
National du Bénin p.i.

SalomonD.E. BIOKOU
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